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lagaffe / il y a douze années

Action de la DAAA  pour votre information
bien que ce ne soit pas vraiment dans mes habitudes de diffuser de tels sujets , je pense que ceci vaut la peine
d’être lu , des membres du forum pourraient se trouver dans les cas cités, et seraient certainement heureux de
savoir quoi faire le cas échéant
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ARRETS
DU CONSEIL D’ETAT SUR LES REFUS D’AUTORISATIONS DE DETENTION POUR DES PETITES
ARMES

Comme nous l’avions déjà écrit, depuis quelques années les
provinces d’Anvers et la Flandre Orientale refusaient
des autorisations de détention pour des petites armes avec des canons de moins
de 3 pouces
(qu’ils appelaient « armes baby » de manière à essayer de créer un
nouveau type d’armes alors que cette dénomination est communément utilisée pour
des armes en airsoft ou pour d’autres armes à air), pour la raison tout-à-fait
arbitraire et insensée que l’utilisation de ces armes serait « dangereuse »,
« inappropriée » et «non conçues pour le tir sportif et
récréatif » sans spécifier d’avantage d’où viendrait le danger ou de
justifier, par des faits objectifs, à quel points devrait correspondre le degré
d’appropriation.

Cette motivation
insensée était invoquée pour la simple raison que ces gouverneurs étaient
contre ces armes pour des raisons tout à fait personnelles !

Nulle part, des
statistiques, des rapports ou des comptes rendus, qui pourraient décrire
ces armes comme « dangereuses » et « inappropriées pour le tir
sportif et récréatif dans un stand de tir » peuvent être trouvés.

D’autre part, la pratique nous apprend également que plus de
95% des armes, utilisées pour le tir
sportif et récréatif, étaient originalement conçues pour d’autres destinations
(guerre, chasse, défense…) que pour le sport.
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La DAAA a dénoncé
cette manière d’agir, depuis le début, en 2008.

Depuis quelque temps, ces refus étaient également confirmés
par le ministère de la Justice, quand les personnes touchées introduisaient un
recours contre ces décisions de refus par les gouvernements provinciaux.

Et le pire c’est que un chef de service du service armes de
la province de la Flandre Orientale, un certain monsieur Edwin Debaene, avait entamé une
campagne personnelle auprès des autres provinces afin des les persuader de
prendre les mêmes décisions insensées !

Sous la pression de ces décisions arbitraires et injustes,
qui touchaient actuellement quelques centaines de détenteurs d’armes et de
demandeurs de nouvelles autorisations, mais surtout en vue du contrôle quinquennal, où des milliers
d’autorisations de
détention risquaient d’être retirées, avec toutes les conséquences de
droits de propriété liés à ces milliers de personnes, la DAAA a décidé d’aider toutes les personnes, qui le
demandaient, à
introduire un recours en annulation auprès du Conseil d’Etat (C E) et ce, tout
à fait gratuitement.

Plusieurs affaires ont été introduites auprès du C E en 2011
et en 2012.

Ce 28 juin 2012
dernier, dans ses arrêts numéro 220.039 et 220.040 deux décisions de refus,
prises par le ministère de la Justice en 2011, lors d’introductions de recours
contre les décisions des gouvernements provinciaux, le CE a annulé ces deux
décisions de refus.

Le C E a évalué les faits comme suit (traduction
libre):

De par cette
motivation (petit canon et dimensions
réduites seraient, suivant le ministère de la Justice :
« dangereuses » et rendraient les armes inappropriées pour le tir
sportif et récréatif, ces armes n’auraient pas été conçues pour le tir sportif)
il n’apparaît pas que le type d’arme pour lequel l’autorisation est
demandée, ne pourrait pas être utilisé utilement pour le tir sportif et
récréatif dans un stand de tir. La circonstance que l’arme concernée ne serait
normalement pas utilisée dans ces buts, à cause de ses caractéristiques, n’est
pas une motivation effective pour accepter que l’arme ne pourrait pas y être
utilisée. La partie adverse (le ministère)
ne donne aucune explication pourquoi la maitrise difficile de l’arme rendrait
l’utilisation dangereuse pour le tir sportif et récréatif. Pour terminer la
partie adverse ne peut pas référer d’une manière utile à l’Arrêt du C E nr
215.411 du 29 septembre 2011 puisque le demandeur se rapporte, entre autres, au
moyen utilisé du fait que le législateur veut « éviter toute forme
d’arbitraire et de subjectivité » tandis qu’elle ne contredit pas que le
type d’arme du demandeur est bien autorisée pour le tir sportif et récréatif
dans d’autres provinces.

Il s’en suit que l’autorité émettrice, si elle veut
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refuser les autorisations pour ces petites armes, et par extrapolation :
pour toute autre arme qu’elle aimerait bien voir disparaître, doit pouvoir
avancer des argumentations claires et objectives pour justifier les motivations
pour son refus, afin d’éviter toute forme d’arbitraire.

La conséquence de ce qui précède est que les gouvernements provinciaux, qui
distribuent des listes d’ « armes indésirables », dans le but de
pousser les autres provinces à refuser des autorisations de détention pour ces
armes, vont à l’encontre de la loi sur
les armes et se trouvent dans l’illégalité, s’ils ne peuvent pas prouver
qu’il y a des raisons effectives et objectives qui prouveraient que ces armes
seraient dangereuses dans leur utilisation dans un stand de tir.

La DAAA suivra
ces cas de très près, maintenant, et aidera toutes les personnes qui veulent
entreprendre des démarches juridiques contre ces autorités émettrices qui
ignoreraient ces arrêts du C E.

Les détenteurs
légaux d’armes ne veulent pas des privilèges mais ils ne veulent pas,
non plus, devenir victimes de décisions
qui sont prises à tort et à travers, comme des solutions bidon, et qui ne sont
dirigées que contre eux, quand des criminels posent, une fois de plus, des
actes de violence, avec des armes illégales, contre la population.

Les détenteurs légaux commencent à avoir tout doucement
l’impression que les seuls grands efforts sont dirigés contre eux alors que la
criminalité armée, avec des armes illégales, touche durement la population et
qui, de plus, continue à croître.

Les détenteurs
l égaux d’armes auraient donc bien voulu voir que les autorités déplacent
leurs efforts vers les problèmes qui se posent effectivement :
l’insécurité toujours croissante et la criminalité en continuelle augmentation.

La DAAA invite donc tous les détenteurs d’armes, à qui on a
refusé injustement une autorisation de détention, de prendre contact avec elle
afin qu’elle puisse les aider à entreprendre les démarches nécessaires lors de
la défense de leurs droits légitimes.

Salutations amicales

DANIEL BEETS

PRESIDENT

SUIVEZ_NOUS EGALEMENT SUR FACEBOOK: [www.facebook.com]

AIDEZ-NOUS A GRANDIR D'AVANTAGE POUR MIEUX ENCORE DEFENDRE VOS DROITS:
DEVENEZ MEMBRE, GRATUITEMENT

  ====================================================================
Club : AOC & CTF
Belges réveillons nous , l ennemi est a nos portes , et nous dormons ! mieux vaut mourir debout que vivre a genoux localisation : Belgique ,la Louvière, démocratie moribonde
Que les puces d'un millier de chiens galeux infestent le cul de ceux qui vous gâcheront une seule seconde de votre vie !

et que les bras de ces abrutis deviennent trop courts pour qu'ils puissent jamais se le gratter. 
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Re: Action de la DAAA  pour votre information
Les choses changeraient enfin en faveur des tireurs et collectionneurs?
Espéront que les gouverneurs de Provinces respecteront les lois,car si nous devons aller en justice à chaque fois
que nous reçevons un refus,çà va encore encombrer plus les tribunaux.

Edité 1 foi(s). La dernière correction date de il y a douze années et a été effectuée par olivier1967.

Leon5 / il y a douze années

Re: Action de la DAAA  pour votre information
Notre administrateur devrait transférer cet important sujet dans la rubrique "Législation belge"

jpdjx / il y a douze années

Re: Action de la DAAA  pour votre information
La place me semble bonne ici car il ne s'agit pas (encore) de la loi...
Simplement une info complémentaire quant à son application.
Il n'est pas mauvais que la pub soit faite sur la "remise à leur place" de certaines autorités qui se croient au-dessus
des lois.

  Avant de voir vers où tu vas, regarde d'où tu viens.
Le succès : Obtenir ce qu'on veut --- Le bonheur : Profiter de ce qu'on aime.
Pour être vieux et sage, il faut avoir été jeune et fou !!!
La pratique régulière du sport permet de mourir en bonne santé !!!
...Et la meilleure manière de ne pas mourir, c'est encore de vieillir, hé oui...

Localisation : À côté de Sambreville 
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